


 

Le(s) soussigné(s) : 
 
 
 

M. Rémy LAMOUR né le 20 février 1965 à Calais 62100 et Mme Dorothée LAMOUR née FACON le 5 février 1984 
à Sèvres 92310, mariés le 13 juin 2015 à la mairie de LE HAMEL (60210) sous le régime de la communauté 
réduite aux acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. Résidents au sens de la réglementaƟon fiscale 
 
ONT ÉTABLI AINSI QU'IL SUIT LES STATUTS DE LA SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE QU'ILS ONT DÉCIDÉ DE 
CONSTITUER 
 
TITRE I 
ORGANISATION GÉNÉRALE 

CHAPITRE A - FORME - DENOMINATION - OBJET SOCIAL - DUREE - SIEGE SOCIAL 
ARTICLE 1 - FORME 
La Société a la forme d'une société par acƟons simplifiée, régie par les lois en vigueur et par les présents statuts. 
La Société comportera indifféremment un ou plusieurs associés 
Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, celui-ci est dénommé "associé unique" 
L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus aux associés, le terme "collecƟvité des associés" désignant 
indifféremment l'associé unique ou les associés 
Conformément aux disposiƟons de l'arƟcle L 227-2 du Code de commerce, la Société ne peut procéder à une 
offre au public de Ɵtres financiers ou à l'admission aux négociaƟons sur un marché réglementé de ses AcƟons. 
 
ARTICLE 2 - DÉNOMINATION SOCIALE 
La dénominaƟon de la Société est : 

2L EFFAROUCHEMENT 
 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société, ceƩe dénominaƟon sociale doit toujours être précédée 
ou suivie immédiatement des mots " société par acƟons simplifiée " ou des iniƟales " SAS " et de l'énonciaƟon 
du montant du capital social ainsi que du numéro d'idenƟficaƟon de la Société au Registre du commerce et des 
sociétés 
 
ARTICLE 3 - OBJET SOCIAL 
La Société a pour objet, en France et dans tous pays sous réserve des autorisaƟons administraƟves nécessaires 
et dans les limites de la réglementaƟon en vigueur 
- Chasse, piégeage, autres services d'effarouchement (0170z) 
- Élevage, le dressage et ventes de tous rapaces aux parƟculiers et professionnels (01492). La parƟcipaƟon de la 
société, par tous moyens, directement ou indirectement, à toutes opéraƟons pouvant se raƩacher à son objet. 
notamment par voie de créaƟon de sociétés nouvelles, par voie de prise d'intérêts, d'apport, de souscripƟon ou 
d'achat de Ɵtres ou droits sociaux, de fusion ou autrement dans toutes sociétés existantes ou à créer, par voie 
de conclusion de tous types de contrats commerciaux ; l'acquisiƟon, l'exploitaƟon ou la cession de tous 
procédés, marques et brevets concernant ces acƟvités ; et généralement, toutes opéraƟons industrielles, 
commerciales, économiques, financières, civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se raƩacher directement 
ou indirectement à l'objet social ou à tout objet similaire, connexe ou complémentaire. 

ARTICLE 4 - DURÉE 
La durée de la Société est fixée à 99 années à compter du jour de l'immatriculaƟon au Registre du commerce et 
des sociétés, sauf prorogaƟon ou dissoluƟon anƟcipée 
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